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Journal Officiel du District Artois                N° 709 du mardi 8 septembre 2020  
 

 

 
 

 
 Chemin des Manufactures – 62800 LIEVIN           Tél : 03 21 45 63 20 – Fax : 03 21 45 63 21 –  @ : secretariat@artois.fff.fr 

 
 

COMMISSION DE DISCIPLINE 
 

PROCHAINES REUNIONS 
 

Les joueurs exclus et toutes les personnes licenciées dont le nom a été porté sur la feuille de match à la suite 
d’incidents survenus avant, pendant ou après la rencontre, doivent : 
¤ soit, se présenter, munis d’une pièce d’identité, entre 9 heures et 10 heures, à la Maison du District Artois à 
LIEVIN ; 
¤ soit, envoyer, dans les 24 heures, suivant l’incident en cause, un rapport circonstancié sur les faits qui lui sont 
reprochés, en y joignant OBLIGATOIREMENT la photocopie d’une pièce d’identité. 
 
3 personnes par club seront admises dans le respect des règles sanitaires (port du masque obligatoire, respect 
des distances, lavage des mains). 
  

  Le SAMEDI 12 SEPTEMBRE 2020 pour les exclusions et les incidents jusqu’au 6 SEPTEMBRE 2020, y compris 
les matchs arrêtés 

 Le SAMEDI 19 SEPTEMBRE 2020 pour les exclusions et les incidents jusqu’au 13 SEPTEMBRE 2020, y compris 
les matchs arrêtés 

 Le SAMEDI 26 SEPTEMBRE 2020 pour les exclusions et les incidents jusqu’au 20 SEPTEMBRE 2020, y compris 
les matchs arrêtés 
 
Le Président de la Commission  
Bernard DEJARDIN. 

 
 
 

 

PRECISIONS DE LA « HOTLINE FFF »  
SUR LE PROTOCOLE DE REPRISE 

 

 
TERRAINS SANS TRIBUNES  
Le Haut Conseil de la Santé Publique a émis un avis favorable à la présence de spectateurs debout autour du 
terrain dans le respect de la distanciation et du port obligatoire du masque.  
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La collectivité locale peut, par arrêté municipal » prendre toute mesure allant de l’interdiction à la limitation du 
nombre de personnes. 
 

REPORT DE MATCH  
Il faut impérativement une attestation du médecin indiquant qu’il y a au moins 4 cas de COVID sur 8 jours 
glissants au sein du club ; en outre le club doit justifier de l’impossibilité de disposer d’au moins 13 joueurs dans 
la catégorie. 
 

ARRETE MUNICIPAL LIE AU COVID ET INTERDISANT UN MATCH  
Sauf inversion si elle est possible, les matches de championnat sont reportés. 
 

POUVOIRS DE L’ARBITRE  
L’arbitre n’a pas le pouvoir d’arrêter ou de remettre un match pour non-respect du protocole. 
 

VESTIAIRES INTERDITS  
Les joueurs se changent à l’extérieur ou arrivent en tenue. Dans tous les cas le match a lieu. 
 
 

A PROPOS DU GUIDE DE REPRISE DES COMPETITIONS 
 
Le guide complet est téléchargeable ainsi qu’une fiche synthèse. 
 
Une fonction « référent Covid » a été créée dans Footclubs qu’il convient de compléter. 
 
Le protocole décrit ne s’adresse pas au Futsal. 
 
Le guide est adaptable à chaque niveau de compétition, donc également aux installations et aux structures des 
clubs en fonction de leur niveau. 
 
Il n’y a pas d’obligation de faire subir systématiquement un test aux joueurs et au staff. 
 
Les protocoles d’avant et d’après match, ainsi que les coups d’envoi fictifs sont interdits. 
 
Le port du masque est obligatoire pour toutes les personnes à tout moment sauf 
 ˃ pour les joueurs et arbitres au moment de l’échauffement sur le terrain 
 ˃ 11 joueurs par équipe, les arbitres et l’entraîneur principal pendant le match sur le terrain. 
 
L’ensemble des dispositions reste soumis aux recommandations et aux décisions gouvernementales, 
préfectorales, locales et sanitaires. 

 
Concernant le référent Covid, à l’évidence cette personne est dans l’incapacité d’être présente à tous les 
matches. Dans la pratique il pilote : 

˃ un groupe qui serait composé des délégués d’équipes visant à faire respecter par les joueurs les 
mesures sanitaires à domicile comme en déplacement 

˃ en fonction des circonstances locales, un second groupe composé de dirigeants et de délégués au 
terrain chargés de la mise en œuvre, en son absence, des dispositions relatives à l’ensemble des obligations 
incombant au club recevant. 

 
Par ailleurs il semble important qu’avec le président du club il élabore avec la mairie le protocole à appliquer vis-
à-vis du public, de la buvette et de l’utilisation des vestiaires. 
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Pour toute suspicion de Covid dont il a connaissance le référent Covid invite la personne à subir un test qui, s’il 
est positif, doit amener l’isolement de la personne. Dans un tel cas Il convient de rechercher les cas-contact pour 
les faire tester. 
Dans cette hypothèse, il y a lieu d’alerter l’ARS, les services de la ligue et du district ainsi que la municipalité. 
Les règles concernant la remise d’un match sont inchangées par rapport à la précédente communication mais 
un report pour Covid se prolongera pour 14 jours. 
 
 

INFORMATIONS POUR LA REPRISE DES CHAMPIONNATS 
 
 

SUSPENSIONS  
Par décision du COMEX et pour rétablir une forme d’équité entre les suspensions à temps et les suspensions en 
nombre de matches, il convient d’appliquer les dispositions suivantes : 
Suspensions à temps : elles sont déclarées accomplies à la date fixée pour leur terme. 
Suspensions en nombre de matches : pour les suspensions non effectuées entièrement, il y a lieu d’effacer 3 
matches ; au-delà de ces 3 matches le reste est à purger en tenant compte des modalités de purge : un joueur 
suspendu 5 matches ayant purgé 2 matches avec l’équipe B et 1 match avec l’équipe A reste suspendu pour 1 
match avec cette équipe. 
 

FMI 
La transmission de la FMI par les clubs recevant doit intervenir impérativement au plus tard le jour de la 
rencontre à 22 heures. 
Les versions à utiliser sont : 
 ˃ Play store : 3.9.0.0 
 ˃ Apple store : 3.9.0 
Les correspondants Footclubs doivent obligatoirement ressaisir le bon paramétrage des utilisateurs avant le 
premier match de l’équipe à laquelle chacun est affecté. 
 
Ce dernier week-end seuls les seniors étaient concernés par les compétitions.  
Plusieurs cas individuels de contamination ont été signalés à l’ARS sans instructions particulières de cet 
organisme en retour.  
A ce jour les dispositions du protocole de reprise restent d’actualité, notamment pour une remise en présence 
de 4 cas avérés sur 8 jours glissants. En cas de doute, y compris pour d’éventuels cas contact, il convient de faire 
remplir aux joueurs et encadrants le fiche « covid stade » se trouvant page 25 du protocole.  
 
Dimanche prochain, d’autres terrains et de nombreux clubs seront concernés par les reprises des championnats 
seniors et des coupes en jeunes avec le retour autour des stades d’une nouvelle catégorie de spectateurs pour 
laquelle il faudra, à nouveau, faire preuve de pédagogie. Il importe que chacun prenne conscience qu’il en va de  
la poursuite de la saison si des foyers infectieux étaient découverts à la suite de matches, sachant que, par 
ailleurs, les préfets et les maires pourraient aussi prendre des mesures plus drastiques. 

 
 

Le Président du District      Le Secrétaire Général 
Jean Louis GAMELIN      Richard RATAJCZAK. 
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AVIS AUX CLUBS ET EQUIPES DE D6 ET D7 
 
 

 
 
Par suite d’adaptation de retraits et d’engagements tardifs, certains groupes sont modifiés par rapport à la 
parution de la semaine dernière. Veuillez consulter vos agendas et calendriers. 
 
Le Président de la Commission  
Richard RATAJCZAK. 
 

 
 
 

COMMISSION FOOTBALL ANIMATION 
                       

                                                              CONSTAT EN CATEGORIE U9 
 
Pour la saison 2020/2021 le District met en place le challenge U9 à 5 confirmé afin que les enfants de cette 
catégorie puissent évoluer à leur niveau (Voir guide Interactif mis sur le site du District par le CTDAP Antoine 
VANNIEUWENHUYSE)  
 
Or nous constatons que certains clubs ne souhaitent pas respecter cette décision en inscrivant des équipes 
complètes de joueurs U9 en U10/11. 
Nous rappelons une nouvelle fois que cette pratique est formellement interdite (Décision Fédérale : CTN) et que 
seuls 3 U9 peuvent évoluer en catégorie supérieure (Annexe 18 des Règlements Généraux). 
Nous invitons donc les clubs évoluant en U10/U11 à procéder à une vérification de la feuille de match ainsi que 
les licences comme le prévoit les Règlements Généraux. 
 
 
Le Président du Département      Le Président de la Commission  
Jean DENEUVILLE.      Alain DELHAYE. 
 
 

 

 

FORMATION ARBITRES 
 
 

Le District Artois prévoit 3 formations de candidats « arbitres ». 
La première session se déroulera les 26 septembre – 3 octobre et 10 octobre. 
 
Les inscriptions sont ouvertes. 
 
Pour informations et renseignements complémentaires, veuillez consulter notre site. 
 
A cette formation s’ajoute celle qui se tiendra à LA GAILLETTE du 26 au 29 OCTOBRE 2020. La consultation des 
documents est identique à celle décrite précédemment. 
 
Le Responsable du Pôle Formation de la Commission des Arbitres de l’Artois  
Jean Pierre JANNOT 
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COMMISSION des CALENDRIERS SENIORS 
 

 COMPOSITION des GROUPES D7 
 

 
GROUPE A  
AS PTT Arras – AS Bailleul (b) – AJ Artois (c) – US Izel les Esquerchin (b) – AS Neuvireuil (b) – AS Quiéry – ES Roeux 

– SC St Nicolas (c) – Vis Valsensée (b) –  

 

GROUPE B 
SCF Achicourt (b) – ES Agny (b) – AS BBV (c) – AJ Artois (b) – FC Dainville (b) – ES Ficheux (b) – AS Maroeuil (b) – 
Vallée la Ternoise (c) – US Mondicourt (b) –   
 

GROUPE C 
AAE Aix (c) - Carvin Dynamo (b) – ES Eleu (b) – SC Fouquières (b) – FC Givenchy (b) – US Grenay (b) - Hénin 
Kennedy – FCH Lens (b) – AFC Libercourt (b) – O. Vendin (b) -  
 

GROUPE D 
RC Avesnes (b) – AS Barlin (b) – AS Bonnières – US Boubers (b) – FC Camblain (c) – ES Haillicourt (b) – O. La 
Comté/Monchy Breton (b) – ES Ourton (b) – AEP Verdrel (b) –  
 

GROUPE E 
ES Allouagne (b) – JS Bourecq (b) – O. Burbure (c) – AS Cauchy (b) – US Ham (b) – FCE La Bassée (b) – O. La Comté 
– US Lapugnoy (b) – FC Lillers (c) – I. Norrent Fontes (b) – ES Thiennes –  
 

GROUPE F 
AFCL Béthune (c) – JS Bourecq – ES Douvrin (b) – FCE La Bassée – DR Lambres (b) – RC Locon (b) – AS Noyelles 
les Vermelles (b) – FC Richebourg (b) – AS Lyssois (b) – E. Verquin (b) – 
 
 

DEROGATIONS 
 

D5 – GROUPE A  
FC LILLERS joue le samedi à 18 heures 
 

D5 – GROUPE C 
FC BREBIERES joue le dimanche à 13 heures 
 

D6 – GROUPE C  
ES BULLY (c) joue le dimanche à 13 heures 
FC CALONNE (c) joue le samedi à 18 heures 30 
 

D6 – GROUPE D 
CS DIANA LIEVIN (c) joue le dimanche à 13 heures 
 

D6 – GROUPE E 
US MONCHY au BOIS joue le samedi à 17 heures 
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D6 – GROUPE F 
JF GUARBECQUE (c) joue le dimanche à 10 heures 
ESD ISBERGUES joue le dimanche à 10 heures 
 

D7 – GROUPE A 
AJ ARTOIS (c) joue le samedi à 17 heures 
SC SAINT NICOLAS (c) joue le dimanche à 17 heures 
 

D7 – GROUPE B 
SCF ACHICOURT (b) joue le samedi à 17 heures 
AS BBV (c) joue le samedi à 17 heures 
ES FICHEUX (b) joue le samedi à 16 heures 
VALLEE la TERNOISE (c) joue le samedi à 15 heures 
 

D7 – GROUPE C 
AAE AIX (c) joue le samedi à 17 heures 
 

D7 – GROUPE D 
FC CAMBLAIN (c) joue le samedi à 16 heures 
 

D7 – GROUPE E 
ES ALLOUAGNE (c) joue le samedi à 15 heures 
O. BURBURE (c) joue le samedi à 15 heures 
US HAM (b) joue le samedi à 15 heures 
FC LILLERS (c) joue le samedi à 18 heures 
 

D7 – GROUPE F 
AFCLL BETHUNE (c) joue le samedi à 16 heures 
 
Le Président de la Commission  
Richard RATAJCZAK. 

 
 
 

 

COMMISSION FEMININE  
 

REUNION DU 5 SEPTEMBRE 2020 
 

 
 
Présents : Evelyne BAUDUIN - Delphine BRESA - Gaëtan CHARTON - Micheline GOLAWSKI - Corentin LALOUX -  
Pierre MONTAGNE - Julien PHILIPPE - François VANOISE -  Cathy WIPLIE – 
 Absents excusés : Stéphane BROGNIART - Evelyne GOLAWSKI - Mickael VANDERKELEN – 
 Participent : Makhloufi REBATTACHI (CTD PPF) - Antoine VANNIEUWENHUYSE ( CTD DAP) -  Abdelkarim LEGRINI 
(BMF Apprentissage) 
 
Clubs Présents : US Croisette – EC Mazingarbe- AS BBV – US Maisnil – FC Hersin  - OSC Vitry – CSAL Souchez  - 
FC Bouvigny – FC Dainville – AG Grenay – US Vermelles – RC Lens – Olympique Liévin – ESD Isbergues – FC 
Verquigneul – ES Bois Bernard  - US Gonnehem - Sportica Cuinchy – US Rouvroy  - ES  Laventie – FC Tilloy – FCF 
Hénin - US Beuvry- ASSB Oignies – AJ Neuville – 
 Clubs excusés : DR Lambres – KS Vaudricourt – 
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1/ Mot d’accueil et présentation des intervenants 
 

2/ Rappel des règles sanitaires et rôle du référent sanitaire, garant du protocole sanitaire 
 

3/ Pour la reprise, les différents types d’activités :  
Intervention d’Antoine VANNIEUWENHUYSE sur le Foot5, Fitfoot, Golf Foot, Futnet, Foot en marchant Futsal 
et Beach Soccer.  
 

4/Championnat seniors 2020/2021 
 
D1F : un groupe unique composé de 11 équipes :  
Entente AJA/Bapaume/Monchy – US Beuvry (b) – US  Biache – ES Bois Bernard  - FCF Hénin (b) - Olympique 
Liévin – US Noyelles sous Lens – US Rouvroy - Entente Souchez/Neuville – ES  Vendin  - US Vermelles - 
L’équipe classée première, à jour des obligations, disputera les matchs de barrage pour l’accession en R3F 
Dates des barrages d’accession pour la R3F : 13 – 16 – 23 - 30 mai 2020 et 6 - 13 - 20 Juin 2021 
 
SENIORS à 7 : 29 équipes engagées :  
Entente AJ Artois/Bapaume/Monchy – CS Avion – AS Bonnières Houvin – FC Bouvigny – US Carvin Ruch – US 
Croisette – FC  Dainville  - UC Divion – AAE Dourges  - ES Eleu – US Gonnehem – JF  Guarbecque - Hénin Stade – 
FC Hersin – ESD Isbergues  - DR Lambres  - FC La Roupie  - ES Laventie – FCH  Lens  - US Maisnil -  Mazingarbe – 
FC Méricourt- AS Neuvireuil – AJ  Ruitz – US St Pol – AS Tincquizel -  KS Vaudricourt – FC Verquigneul et OSC  
Vitry  - 
 
Après proposition de la commission et à  la demande des clubs, le championnat se fera en 2 phases : 
- la première phase en 7 journées de brassage par match « sec », le classement se fera au quotient  
- la seconde phase en poules de niveau par match aller/retour 
1ère journée de championnat en D1F est fixée au 13 septembre. 
En seniors à 7, la compétition débutera par un tour de Coupe le 27 septembre 2020 et le 4 Octobre pour le 
championnat. 
 

5/ Les obligations 
SENIORS : 
˃ Label Bronze 
˃ Disposer d’un encadrement technique qualifié attesté par un module CFF1 ou CFF2 
˃ Compter parmi ses licenciés un responsable technique titulaire à minima du CFF1, CFF2 ou CFF3 
U18F 
˃ Educateur CFF3 ou à minima titulaire du module de la catégorie 
U16F – U13F – U11F – U6F à U9F 
˃ Souhait que l’éducateur en charge de l’équipe soit titulaire du module correspondant à la catégorie entraînée 

  

6/ Pyramide des âges 
Joueuses autorisées à pratiquer en : 
Seniors  
Joueuses U18F, U19F, U20F et Seniors sans restriction 
U17F : Nombre limité à 3 sous réserve autorisation parentale et dossier médical fédéral de surclassement 
U18F  
Joueuses U16F – U17F et U18F sans restriction 
Joueuses U15F Interdites 
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U16F 
Joueuses U14F – U15F et U16F sans restriction 
Joueuses U13F interdites 
 
U13F 
Joueuses U12F et U13F sans restriction 
Joueuses U11F : Nombre limité à 3 sous réserve autorisation parentale et surclassement simple 
 
U11F  
Joueuses U10F et U11F sans restriction 
Joueuses U9F : nombre limité à 3 sous réserve autorisation parentale et surclassement simple 
 
LA MIXITE 
Les U6F à U15F peuvent évoluer dans les compétitions masculines : 
- de leur catégorie d’âge 
- de la catégorie d’âge immédiatement inférieure à la leur 
En outre, les joueuses U16F peuvent évoluer dans les compétitions masculines U15 

  

7/ Rappel : 
Nombre de mutées (article 160 des Règlements Généraux) 
Foot à 11 : 6 mutées dont 2 hors période 
Foot à 7 : 4 mutées dont 2 hors période 
Temps de jeu : 
Seniors Foot à 11 : 2 x 45 minutes 
Seniors Foot à 7 : 2 x 35 minutes 
U16F à 8 : 2 x 35 minutes 
U13F à 8 : 2 x 30 minutes 
Nombre minimum de joueuses en match  (article 159 des RG) 
Foot à 11 : minimum 8 joueuses 
Foot à 7 : minimum 6 joueuses 
Futsal : minimum 3 joueuses 

8/ Championnat  chez les jeunes : Intervention Abdelkarim LEGRINI 
U18F à 11– U16F A 8 et U13F à 8 : 1ère journée le 27 septembre 2020 
U11F : 1ère journée le 4 octobre 2020 sous forme de plateaux en 2 secteurs (Nord/Sud) au lieu de 4 la saison 
dernière  

U6F à U9F : 1ère journée le 11 octobre 2020 sous forme de plateaux en 2 secteurs (Nord/Sud) au lieu de 4 la 
saison dernière. 
Demande des clubs : scinder dans la mesure du possible les catégories U6F/U7F et U8F/U9F 
 

9/ Intervention d’Antoine VANNIEUWENHUYSE sur : 
˃ le foot à 5 chez les U11F et U13F – terrain de foot à 5 dans le même sens que le foot à 8 pour avoir un plus 
grand espace de jeu et un meilleur repère 
˃ les lois du jeu : le coup de pied de but 
˃ explications sur la carte passerelle « sport scolaire – sport en club » 
˃  le programme éducatif fédéral et le concours « Prêts pour le Pef » Fiches actions à adresser à 
PEF@artois.fff.fr 
˃ les nouvelles pratiques (foot loisir) : Fitfoot, futnet, gollf foot, foot5, foot en marchant, futsal et beach soccer. 
 

 
 

mailto:PEF@artois.fff.fr
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10/ Les rentrées du foot : 
˃  rentrée des U16F le 13 septembre 2020 à ROUVROY 
˃ rentrée des U13F le 20 septembre 2020 à BUCQUOY 
˃ rentrée des U11F le 27 septembre 2020 lieu à désigner  
˃  rentrée des U6/U9F le 4 octobre 2020 à ARRAS 
  

11/ Les journées festives 
˃ Halloween 
˃ Noël des féminines 
˃ Fémifive 
˃ Pâques 
Les clubs intéressés pour l’organisation de ces journées festives sont priés de se faire connaître. 

 

12/ Détections/sélections : Intervention Makhloufi REBATTACHI 
U11F   
T1 – les 11 et 14 octobre 2020    
U12F   
T1 – le 9 juin 2021     
U13F   
T1 – le vendredi 23 octobre 2020   
T1 – le Mardi 27 Octobre 2020    
T2 – le 2 décembre 2020    
Stage au PORTEL les 22 – 23 et 24 février 2021  
Interdistricts le 17 mars à AMIENS  
U14F   
T1 – le 8 novembre 2020    
T2 – le 31 mars 2021     
Match de préparation le 14 avril 2021   
 
Interdistricts le 6 Mai 2021 à AMIENS   
U15F   
T1 – le mercredi 30 septembre    
Interdistricts les 28 et 29 octobre 2020    

 

Futsal Féminines Séniors :  
T1 en janvier (date précise à définir)  
T2 – date à définir  

 

13/ Centres de Perfectionnement :  
Un rassemblement mensuel sera mis en place sous la responsabilité d’Abdelkrim LEGRINI, avec le soutien de nos deux 
Conseillers techniques. 
Les centres de perfectionnement concernent les joueuses U11F, issues des détections et les clubs seront 
informés en amont de la sélection de leurs joueuses ainsi que les dates proposées. 
 

14/ Intervention de Florence LEMATTRE sur le PEFA de LIEVIN : 
Une communication visant à faire connaitre la structure sera effectuée auprès des sélections féminines. La 
section étant labellisée performance, il s’agit d’une chance pour les joueuses à profil de notre district de 
bénéficier d’une telle structure à proximité.  
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15/ Formation 
Communication des différents calendriers de formations : éducateurs, dirigeants et arbitres 

 

16) Les coupes 
Coupe de France : 1er tour le 6 septembre – 2ème tour le 20 septembre 2020 
Coupe d’Artois Féminine : 1er tour le 1er novembre 2020 
US  Beuvry / FCF Hénin (b) 
US Noyelles sous Lens / US Vermelles  
US Biache  / US Rouvroy   
ES Vendin / AG Grenay  
Olympique Lievin  / Entente Souchez/Neuville 
Exempts : Entente AJA/Bapaume/Monchy – ES Bois Bernard  - RC Lens (b) 
Coupe Seniors à 7 : 1er tour le 27 septembre 2020 
ES Eleu  / US Croisette  
FC La Roupie  / US St Pol   
ES Laventie  / ESD Isbergues   
FC Méricourt  / JF Guarbecque  
KS Vaudricourt  / AJ Ruitz 
FC Verquigneul  / UC Divion   
US Chts Avion  / OSC Vitry   
FC Hersin  / Entente AJA/Bapaume/Monchy 
Hénin Stade / AS Neuvireuil 
EC Mazingarbe / US Maisnil   
US Carvin Ruch / US Gonnehem  
AS Tincquizel  / AS Bonnières Houvin 
DR Lambres  /AAE Dourges   
Exempts : FC  Bouvigny – FC Dainville (b) – FCH  Lens – 
 

17/ Clôture de la réunion à 11 heures 30. 
         
 

La Présidente de la Commission     La Secrétaire de la Commission  

Evelyne BAUDUIN.      Delphine BRESA. 

 
                    
 
 

 

COMMISSION des CALENDRIERS JEUNES 
 

COMPOSITION des GROUPES U15 à 8 
 

 

 
U15 à 8 – GROUPE A  
SCF Achicourt – AAE Aix – FC Méricourt (b) – 
 

U15 à 8 – GROUPE B  
US Croisette - AS Frévent – AS Tincquizel -  Vallée la Ternoise – 
 



11 

 

 
 
U15 à 8 – GROUPE C  
 AS AUCHY – US Carvin Ruch – as Lens – FCH Lens  
 

U15 à 8 – GROUPE D 
AFCLL Béthune – ES Haillicourt – USO Lens – RC Sains 
 

U15 à 8 – GROUPE E 
As Cauchy – US Hesdigneul – DR Lambres – AS Lyssois – 
 

U15 à 8 – GROUPE F  
Cos Marles (b) – EC Mazingarbe – ES saint Laurent (c) – 
 

U15 à 8 – GROUPE G  
JF Guarbecque – US HeuchinLisbourg – I. Norrent (b) – AS Vendin - 
 
 

POINT des ENGAGEMENTS (Mise à jour au 7 septembre 2020) 

 
U14 D1 - 13 engagés : RAS  
  
U15 Niveau 1 - 25 engagés : RAS  
 

U15 Niveau 2 - 70 engagés : Retrait AS VENDIN - OC COJEUL devient entente OC COJEUL/ AJ ARTOIS  
 

U16 - 33 engagés : RAS  
 

U18 Niveau 1 - 34 engagés : Rajout JS ECOURT 
 

U18 Niveau 2 - 52 engagés : Retraits JS ECOURT – AFCLL BETHUNE  
  
U15 à 8 - 26 engagés : Rajout AS VENDIN. Retrait : AS NEUVIREUIL/GAVRELLE   
 
 
Pour la Commission Jeunes  
Pascal WATEL. 
 
 

 

 

COMMISSION des CALENDRIERS FUTSAL 
 

COMPOSITION des GROUPES 
 

 
D1 
COURCELLES ACADEMIE – Salle Carpentier – Samedi à 18 heures 
COURCELLES ASF –Salle Carpentier – Lundi à 20 heures 
DOURGES Futsal – Salle des Sports Briquet – Lundi à 20 heures 30 
FESTUBERT Melting – Salle des Sports – Jeudi à 20 heures 45 
GIVENCHY Futsal – Salle des Sports – Mercredi à 21 heures 
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AG GRENAY – Salle Bigotte – Jeudi à 20 heures 30 
LA BASSEE Futsal (b) – Complexe Sportif Guy Drut – Mercredi à 20 heures 30 
LENS BEUVRY TIGGERS – Gymnase Jean Jaurès – Jeudi à 20 heures 30 
LENS UNITED – Salle Perre Coubertin – Jeudi à 20 heures 
LIBERCOURT Futsal – Gymnase Antoine Victor – Vendredi à 20 heures 30 
 

D2 
ALAAEA ANNEZIN – Salle des Sports Armand Druon – Mercredi à 19 heures 
BARLIN Futsal (b) – Salle Cosec Joseph Brabant – Jeudi à 20 heures 30 
EFC BETHUNE – Salle Victor Hugo – Jeudi à 20 heures 45 
LA BASSEE Futsal (c) – Complexe Sportif Guy Drut – Mercredi à 20 heures 30 
MAZINGARBE FUTSAL – Salle des Sports à NOYELLES les VERMELLES – Samedi à 20 heures 
MERICOURT Futsal (b) – Salle Michel Bernard – Mercredi à 20 heures 45 
AFC NOEUX – Salle Maistre – Jeudi à 20 heures 30 
NOYELLES GODAULT Futsal – Salle Léo Lagrange – Mercredi à 20 heures 
SAINT VENANT Futsal – Salle des Sports – Jeudi à 20 heures 
US VIMY – Salle Saint Exupéry – Jeudi à 20 heures 45 
 

D3 
DOURGES Futsal (b) – TOUS SES MATCHS A L’EXTERIEUR 
ESSARS Futsal – Salle des Sports A. Binot – Vendredi à 21 heures 
FESTUBERT Melting (b) – Salle des Sports – Vendredi à 20 heures 45 
GIVENCHY FUTSAL (b) – Salle des Sports – Mercredi à 21 heures 
AG GRENAY (b) – Salle Bigotte – Jeudi à 20 heures 30 
AFC NOEUX (b) – Salle Maistre – Mardi à 20 heures 30 
PONT à VENDIN Futsal (b) – Salle des Sports – Samedi à 19 heures 
US VIMY (b) – Salle Saint Exupéry – Jeudi à 20 heures 45 
 
En cas d’éventuels changements, veuillez nous faire parvenir un mail nous indiquant les modifications à apporter. 
 
Reprise des compétitions : semaine 38 – du 13 au 19 septembre. 
 
Gérard DEBONNE. 
Eric GOOSSENS 
 
 

 

 

COMMISSION CALENDRIERS FEMININS 
 

 
 

 
˃ Retrait du RC LENS (c) en FEMININES D1. 
 
˃ OLYMPIQUE LIEVIN joue le DIMANCHE à 13 heures. 
 
La Présidente de la Commission  
Evelyne BAUDUIN. 
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COMMISSION des CALENDRIERS VETERANS 
 

COMPOSITION des GROUPES – Mise à jour au 7 septembre 
 

 
VETERANS A 11 
 

NIVEAU 1 – SAMEDI – GROUPE A – 17 heures 
AAAF Auby (15 heures 30) – FC Avion République – Béthune Stade (18 heures) – Car. Billy Montigny (15 heures) 
– USA Liévin (16 heures) – USO Meurchin – FC Montigny – ES Vendin –  
 

NIVEAU 1 – DIMANCHE – GROUPE B – 10 heures 
US Annezin – Bully Charcot (8 heures 45) – ESC Illies (9 heures 30) – FCE La Bassée – FC La Couture (8 heures 45) 
– US Lestrem – FC Richebourg – AS Lyssois (8 heures 45) – E. Verquin – Verquin les Mordus (9 heures 30) 
 

NIVEAU 1 – DIMANCHE – GROUPE C – 10 heures 
ES Douvrin -  AAE Evin (8 heures 45) – ES Haisnes (8 heures 45) – UAS Harnes (8 heures 45) – Hénin Stade (8 
heures 45) – Esp. Calonne Liévin – AC Noyelles Godault (8 heures 45) – US Rouvroy (8 heures 45)  – AS Vendin (8 
heures 45) –  
 

NIVEAU 1 – DIMANCHE – GROUPE D – 10 heures 
 AS BBV - AS Beaurains – AS Berneville – US Biache (8 heures 45) – US Ruch Carvin– US Croisilles (8 heures 45)  –  
JS Ecourt (8 heures 45) – AS Loison – ES Saint Laurent (8 heures 45) – SC Saint Nicolas – 
 

NIVEAU 2 – SAMEDI – GROUPE E – 17 heures 
ES Agny – AS PTT Arras – US Aubigny au Bac (16 heures 30) – RC Avesnes – FC Dainville – CS Habarcq – AS 
Maroeuil – US Pas – SLC Pommier – 
 

NIVEAU 2 – SAMEDI – GROUPE F – 17 heures 
FC Auchel (16 heures) – Olympique Burbure – UC Divion – US Gonnehem – FC Hinges - ESD Isbergues/US Ham 
(16 heures ) –– ES Labeuvrière (17 heures 30) – CS Pernes/Monchy Breton (16 heures)  – US Saint Pol –  
 

NIVEAU2 – SAMEDI – POULE G – 17 heures 
AAE Aix – ES Angres (17 heures 30) – US Beuvry – US Billy Berclau (16 heures 45) – US Houdain – AS Lens – USSM 
Loos – US Vimy (16 heures) 
 

NIVEAU 2 – DIMANCHE – POULE H – 10 heures 
FC Annay (8 heures 45) – AS Auchy (8 heures 45) – US Chts Avion (8 heures 45)  – SC Fouquières (8 heures 45) – 
FC Hersin (8 heures 45)  – CS Diana Liévin (8 heures 45) – Olympique Liévin (8 heures 45) – US Maisnil – EC 
Mazingarbe (8 heures 45) – 
 

NIVEAU 2 – DIMANCHE – POULE I – 10 heures 
JS Achiet le Petit (8 heures 45) – FC Brebières –  AS Courrières – O. Hénin (8 heures 45) – US Izel les Esquerchin 
– AS Quiéry – US Rivière (8 heures 45)  – AS Roclincourt – FC Tilloy -  AS Tincquizel (8 heures 45) – 
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VETERANS A 7 
 

GROUPE A – SAMEDI – 17 heures 
USO Bruay (18 heures) – FC Camblain (16 heures) – AS Cauchy (16 heures) – US Hesdigneul  – US Lapugnoy – COS 
Marles (17 heures 15 –) US Noeux (18 heures) –  
 

GROUPE B – SAMEDI – 17 heures 
AS Bailleul – US Billy Berclau  – USO Lens (18 heures) – FCH Lens – USA Liévin – CS Diana Liévin – AS Noyelles les 
Vermelles (15 heures) – SC Saint Nicolas (18 heures 30) –  
 

GROUPE C – DIMANCHE – 10 heures 
US Ablain – USA Arleux - SC AubignySavy – ASC Camblain (10 heures 30) – OC Cojeul (8 heures 45) – AJ Neuville 
– AS Neuvireuil – ES Sainte Catherine (8 heures 45) – 
 

 GROUPE D – DIMANCHE – 10 heures 
FC Carvin Dynamo – AFL Carvin Epinoy – AAE Dourges/Beaumont – FC Estevelles – Hénin Kennedy (8 heures 45) 
– AFC Libercourt (8 heures 45) – FC Méricourt (8 heures 45) – US Noyelles sous Lens (8 heures 45) – ASSB Oignies 
(8 heures 45) –  
 

GROUPE E – DIMANCHE – 10 heures 
ES Allouagne (9 heures 30) – FC Cuinchy (9 heures) – UC Divion (8 heures 45) – FC Hersin (8 heures 30) – 
Olympique La Comté – ES Labeuvrière – RC Labourse (8 heures 45) – ES Laventie (8 heures 45) – 
 

GROUPE F – DIMANCHE – 10 heures 
ES Angres (8 heures 45) – ES Bois Bernard – FC Bouvigny – ES Bully (11 heures 15) – FCC Bully (8 heures 45) – AG 
Grenay (8 heures 30) –US Grenay (8 heures 45) - Hénin Stade (8 heures 45) – US Vermelles (8 heures 45) – 
 
   
La Commission  
Gérard DEBONNE 
Eric GOOSSENS 
 
 

 

 

BUREAU DU LUNDI 16 MARS 2020 
 
 

 
 
Présents : Evelyne BAUDUIN – Jean DENEUVILLE – Jean Louis GAMELIN - Richard RATAJCZAK – Daniel SION - 
Excusé : Bernard DEJARDIN  
Assistent à la réunion : Gérard DEBONNE – Alain DELHAYE - Makhloufi REBATTACHI – Antoine 
VANNIEUWENHUYSE 
 

√ Cette réunion exceptionnelle est motivée par les circonstances épidémiques et leurs conséquences sur le 
fonctionnement du District. 
 

√ En premier lieu, l’ensemble des membres présents souhaitent un prompt rétablissement à Bernard DEJARDIN, 
actuellement hospitalisé. 
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√ Depuis le début de l’épidémie et en fonction des différentes décisions prises tant au niveau des autorités de 
l’Etat que de la FFF, les actions suivantes ont été mises en œuvre par le District : 

- Publication des mesures barrières pour éviter la propagation 

- Limitation des manifestations à 1 000 personnes 

- Arrêt des compétitions ainsi que de toutes les manifestations 

- Arrêt des réunions et entrée du District interdite. 

√ Compte tenu des décisions de la FFF, la finale nationale du challenge U13 Pitch est annulée. 
De ce fait, la finale départementale qui devait avoir lieu à BULLY le 4 Avril est annulée ; néanmoins les 
commandes auprès de nos fournisseurs seront livrées non flockées.  
Par ailleurs la subvention du Conseil départemental est acquise. Les autres commandes passées pour cette 
manifestation sont annulées. 
 

√ Pour ce qui concerne la Journée Nationale des Débutants et la Journée des Bénévoles, la FFF décidera en 
fonction de la situation sanitaire. 
 

√ Au niveau du District, l’Assemblée générale et la réunion des arbitres suivront la même démarche. 
 

√ Pour ce qui concerne les compétitions : 
˃ En seniors, il faut programmer 13 journées, ce qui semble possible en cas de reprise le 1er Mai. 
˃ En jeunes, il reste 11 journées à programmer sachant que l’indispensable concerne les D1, dans la mesure où 
la saison prochaine démarrera par un brassage général 
˃ L’annulation des coupes parait plus que probable. 

 

√ Pour l’utilisation du personnel, 2 solutions sont envisagées : soit le télétravail, soit le chômage partiel. Une 
majorité des membres se dégage pour la 2ème option avec un renvoi de la messagerie sur le secrétaire général. 
Le président, après avoir pris les contacts nécessaires, met en place la seconde possibilité avec fermeture 
effective du district à partir du 18 Mars à 12 heures, sachant que la Ligue doit gérer la situation du CTD/PPF. 
 

√ Enfin, Madame Christine LASSALLE devrait prendre sa retraite à partir du 12 Avril, dans la mesure où il semble 
que sa remplaçante présente les garanties nécessaires pour lui succéder. 
 
 
Le Président du District      Le Secrétaire Général du District  
Jean Louis GAMELIN.      Richard RATAJCZAK. 
 
 

 
 
 

BUREAU DU VENDREDI 12 JUIN 2020 
(en visio-conférence) 

 
 
 
 
Présents : Evelyne BAUDUIN – Bernard DEJARDIN – Jean DENEUVILLE – Jean Louis GAELIN – Daniel SION – 
Richard RATAJCZAK -   
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OUVERTURE DU DISTRICT  
˃ La reprise progressive de l’activité dans les clubs, notamment au niveau de la préparation de la prochaine 
saison, amène le bureau à prendre la décision de faire cesser le chômage partiel à partir du 15 Juin pour le 
personnel avec des mesures sanitaires. 
˃ La porte d’accès sera fermée et les locaux ne seront accessibles qu’à une personne munie d’un masque à la 
fois, dans le respect des règles de distanciation physique. 
˃ Les consignes seront affichées sur la porte d’entrée. 
 

REPRISE D’ACTIVITE DANS LES CLUBS  
Les conditions de reprise ont été finalisées par la FFF. Un texte sera publié sur le site du district précisant les 
règles à respecter avec un lien renvoyant sur les exercices proposés par la DTN. 
 

FONDS DE SOLIDARITE  
˃ L’aide aux clubs se montera à 10€ par licencié : 7€ de la fédération, 1,50€ de la ligue et 1,50€ du district ; 
l’apport du district sera donc de 56 000€. Les clubs devront se faire connaître par Footclubs, sachant que les 
démarches s’afficheront dès le contact. Contrairement à ce qui est indiqué les éventuelles erreurs pourront être 
rectifiées.  
La période d’ouverture s’étalera du 4 Juin au 30 Septembre, le paiement devant intervenir en principe à partir 
du 15 Octobre. 
 
˃ Les clubs de moins de 100 licenciés recevront une dotation en ballons. 
˃ De même, la FFF prévoit d’apporter une aide financière aux clubs qualifiés pour le 1er tour fédéral de la coupe 
de France féminine et pour les clubs de D2 futsal 
 

SITUATION FINANCIERE  
Compte tenu des circonstances et notamment de l’arrêt des compétitions, la situation financière du district reste 
supportable et ne devrait pas connaître un sérieux revers. Une vue plus précise pourra intervenir après la 
régularisation des opérations prévues en juin : salaires du personnel, remboursement des sommes perçues au 
titre du lissage des frais d’arbitrage, fonds de solidarité, réception des aides au chômage partiel.  
Une aide supplémentaire en matériel pour les clubs n’est pas à exclure. 
 

DIVERS  
˃ Pour leurs assemblées générales, les clubs devront mettre en place et respecter les protocoles sanitaires. 
˃ Les tours de Coupe de France seniors sont prévus les 30 août, 6 et 20 septembre pour les 3 premiers, le 
championnat quant à lui devrait reprendre le 13 Septembre. 
˃ La constitution des groupes de ligue seniors reste soumise aux appels en cours mais devrait être finalisée lors 
d’un conseil de ligue prévu début juillet.  
Pour ce qui concerne le district, le tirage au sort des groupes de D1 interviendra dès la clôture des engagements. 
˃ La fusion entre le RC LENS et ARRAS FEMININES a été refusée dans la forme demandée mais une nouvelle 
démarche est en cours. 
 
 
Le Président du District      Le Secrétaire Général du District  
Jean Louis GAMELIN.      Richard RATAJCZAK. 
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BUREAU DU JEUDI  3 SEPTEMBRE 2020 
 

 
 
Présents : Jean Louis GAMELIN – Jean DENEUVILLE – Bernard DEJARDIN – Daniel SION – Richard RATAJCZAK – 
Excusée : Evelyne BAUDUIN - 
 

√ Approbation des PV des réunions des 16 mars, 29 Mai et 12 Juin 2020. 
 

√ Les membres du Bureau présentent leurs condoléances à Mademoiselle BAUDUIN à la suite du décès de son 
frère, à Messieurs Gilbert ROUSSEL, arbitre de district et Frédéric GUILLEMIN OBSERVATEUR de la CAA à la suite 
du décès de leur épouse et à la famille de Monsieur CACAN Jean Marie secrétaire de l’ES HAISNES. 
 

√ PERSONNEL SALARIE  
˃ Madame LEBAS, directrice administrative fera valoir ses droits à la retraite le 31 décembre mais cessera ses 
fonctions le 3 Novembre. Le Bureau procède à une ébauche de la fiche de poste qui sera mise en ligne avec 
l’appel à candidature. 
˃ La formation en BMF Apprentissage d’Abdel LEGRINI ayant été acceptée, le District prendra à sa charge les 
frais annexes générés tels que déplacements, repas et hébergement. 
 

√ FINANCES  
˃ 7 clubs n’ont pas répondu à l’adhésion au fonds de solidarité ; un dernier rappel leur sera adressé. 
˃ Dans les prochains jours, le District versera au compte des clubs les parts FFF (3,50€) et District (1,50€ ce qui 
représente 5 3000 €) 
˃ Lors de l’Assemblée Générale de novembre, il est décidé de doter chaque club d’un sac à pharmacie et d’un 
ballon. 
˃ Enfin, en fonction de la situation financière du District arrêtée au 30 Juin, une aide supplémentaire sera étudiée 
et annoncée lors de l’Assemblée Générale. 
˃ Dans le cadre du fonds de solidarité, les ballons et les chasubles destinés aux clubs de moins de 100 licenciés 
ainsi que les ballons de l’opération « finances solidaires » de la Ligue ont été réceptionnés et seront distribués 
sous peu. 
˃ Parmi les clubs débiteurs, 7 se trouvent dans la tranche 100 à 200 €, 5 dans la tranche 200 à 300 € et 1 à 350 
€. 
˃ Par contre, l’engagement du club BEUVRY TIGERS LENS FUTSAL CREWS sera étudié lors du prochain Comité 
directeur. 
 

√ COVID 19  
˃ Lors du 1er tour de la Coupe de France, 4 municipalités avaient interdit l’utilisation des vestiaires : GIVENCHY - 
OLYMPIQUE LIEVIN - BREBIERES ET LIBERCOURT. 
˃ Pour la journée du 6 septembre, les vestiaires sont interdits à MONCHY CAYEUX. Une rencontre de Coupe 
d’Artois est reportée pour 4 cas de Covid à VAUDRICOURT ce qui entraîne le report des matches du 13 
septembre pour ce club. 
˃ Pour le 6 septembre, des suspicions de Covid sont évoquées à BEAUMETZ LES LOGES, à ANNEZIN et à 
CAMBLAIN CHATELAIN. L’ARS tenue informée n’a fait part d’aucune remarque mais il a été toutefois demandé 
aux clubs concernés de faire remplir par leurs joueurs le questionnaire « Covid stade » prévu au protocole de 
reprise. 
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√ INFORMATIONS DIVERSES  
˃ Les projets FAFA des clubs de NOYELLES SOUS LENS et LAVENTIE n’ayant pas reçu les réponses sollicitées sont 
abandonnés. 
˃ Le District a été informé de problèmes intervenant à LAVENTIE à la suite du changement de Comité Directeur. 
˃ La commission de discipline a jugé le dossier du match vétérans AUBY – LOOS de septembre 2019 ayant donné 
lieu à la participation sous fausse licence d’un joueur d’AUBY. 
Monsieur Guy RENOUF cesse ses fonctions au sein de la Commission de discipline. Le Bureau le remercie pour 
les services rendus tant au sein de cette commission qu’au sein de la commission des arbitres à laquelle il a pris 
part pendant de nombreuses années. 
˃ Les féminines du FC DAINVILLE intègrent la R1F 
 
˃ En cas de refus du port du masque sur le banc de touche, le délégué officiel ou l’arbitre doit consigner l’identité 
du récalcitrant sur la feuille de match. 
 
 
Le Secrétaire Général          Le Président 
Richard RATAJCZAK       Jean-Louis GAMELIN 
 
 
 
 

 
 

TOURNOIS et RASSEMBLEMENTS HOMOLOGUES  
 

 
 

SEMAINE DU 31 AOUT AU 6 SEPTEMBRE - ADDITIF 
 
5 septembre (matin)    AJ ARTOIS   U6/U7 – U8/U9 
5 septembre (après-midi)  AJ ARTOIS  U10/U11 – U12/U13 
 
 

SEMAINE DU 7 SEPTEMBRE AU 13 SEPTEMBRE 
 
12 septembre     USO MEURCHIN U8/U9 
12 septembre     US VIMY   U13 
 
 

 
 

 
  

 


